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District Haute-Garonne de Football 

 

COMMISSION DEPARTEMENTALE 

DE DISCIPLINE 
 

 

Réunion du Lundi 29 Novembre 2021 
Procès-Verbal N° DIS.03.21/22 

 
DECISIONS DE LA COMMISSION 

 
Affaire n° 1 
 

ENT 3m/GIROU 11 / BRUGUIERES SC 11 du 16.10.2021 – U18 Brassage – Poule B 
 
 
Club de ENT 3M/GIROU 11 

 
Retrait de 2 pts au classement à l’équipe des U18 

 
Affaire n° 2 
 

FC CANAL NORD / BRUGUIERES SC du 02.10.2021 - U17 Niveau B – Poule A 
 
Club de CANAL NORD 

 
Retrait de 2 pts au classement à l’équipe des U17 
 

Affaire n° 3 
 

US CAZERES US 22 / FC ROQUETOIS 22 du 02.10.21 – U12 D2 - Poule B 
 
Club de CAZERES US  
 

4 matches fermes de suspension à compter du 06.12.21 (sanction aggravée de deux matches, 
comportement devant de jeunes joueurs) 
Motif : comportement excessif déplacé pendant la rencontre, comportement contraire à 
l’éthique ou portant atteinte à l’honneur, à l’image. 

 
Club de FC ROQUETOIS 
 

4 matches fermes de suspension à compter du 06.12.21 (sanction aggravée de deux matches, 
comportement devant de jeunes joueurs) 
Motif : comportement excessif déplacé pendant la rencontre, comportement contraire à 
l’éthique ou portant atteinte à l’honneur, à l’image. 
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Affaire n° 4 
 

ENCAUSSE SOGA US / ISLE EN DODON RCSO du 23.10.2021 – SD1 
 
Club d’ENCAUSSE SOGA 
 

6 matches fermes de suspension  
Motif : Comportement intimidant envers joueur après la rencontre 
 
3 matches fermes de suspension  
Motif : Comportement excessif hors rencontre 

 
Club de l’ISLE EN DODON 
 

6 matches fermes de suspension  
Motif : Comportement intimidant envers joueur après la rencontre 
 

Affaire n° 5 
 

ST.SIMON ES 2 / ST.LYS O.2 du 25.09.2012 – SD4 - Poule C 
 
Club de ST.SIMON ES 2  
 

3 matches fermes de suspension à compter du 06.12.21  
Motif : comportement déplacé sur officiel pendant et après la rencontre 

 
Club de ST.LYS O.2 
 

4 matches fermes de suspension à compter du 06.12.21  
Motif : Agissement répréhensible, portant atteinte à l’honneur d’un tiers 
 
2 matches fermes de suspension à compter du 06.12.21  
Motif : Agissement répréhensible, portant atteinte à l’honneur d’un tiers 
 
 


